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LES PROSCRITES 
*1 y a l o n g t e m p s q u e je sais q u e p o u r 

f a i r e t r i o m p h e r u n e idée m a u v a i s e u n 
j o u r suffit, t and i s qu ' i l faut u n siècle 
p o u r en faire t r i o m p h e r u n e b o n n e . 

Cel le q u e j e défends ici es t de ces der
n i è r e s et, p a r conséquen t , elle n e d a t e 
p a s d ' a u j o u r d ' h u i . Des mi l l i e r s d ' a u t r e s 
I on t d é f e n d u e a v a n t mo i s a n s résu l ta t . 
ca r o se r d é f e n d r e les pros t i tuées , c 'est 
p o u r c e r t a i n e s g e n s , s 'abaisser , E'avi-
l i r . 

En, m a qua l i t é d e social is te révolu t ion
n a i r e c o n v a i n c u , je m e sons t rès hono
ré d e p r e n d r e leur défense, ca r p o u r moi , 
p lus u n ê t r e h u m a i n e s t t o m b é bas . p l u s 
il e s t h o n n i , p lu s il est d é s h o n o r é par 
des lois d e c lasses et p l u s il m 'es t che r . 

A la tè te de ce t te cas te d e s déshér i t é s 
H des d é s h o n o r é s , est la f e m m e « per
d u e » ! Pe rdue , p a r c e q u ' a b a n d o n n é e et 
I lé t r ie p a r t o u t le m o n d e . P o u r elle, pas 
d e d ro i t s ; el le n ' a q u ' u n devoir, se ven
d r e a u x p a s s a n t s . C'est cet te m a n d i t e q u e 
je m ' h o n o r e de défendre . 

A u p r è s do ces m a l h o u r e u s e s pe rdues , 
v ic t imes do tou t e t d e tous , tes proié-
ta i res s o n t déjà u n e c lasse privi légiée, 
u n e pe t i te a r i s toc ra t i e q u e tout l e m o n d e 
s ' h o n o r e d e défendre , s u r t o u t a u m o 
m e n t des é lec t ions . Il y a tou te u n e lé
g is la t ion o u v r i è r e e t sociale , et on vient 
d e fonder u n m i n i s t è r e d u t ravai l qu i , 
e>!>t'-rons-lû, a b o u t i r a . 

P o u r c«s g r a n d e s v ic t imes de la fem
me , de 1 i g n o r a n c e e t d u vice, p a s de 
lois opé ra t r i ces , m a i » d w rëglenuMiU d e 1 rlico. P o u r elles, l e t ro t to i r , t e p a n i e r 

malade, Sa in t -Lazare , l 'hôpi ta l ; c'est 
lotit. 

Là c o m m e n c e e l finit la généros i t é d e s 
h o m m e s , s u r t o u t de ceux q u i p e u v e n t 
tout et qui ne font r i en , i ls f rappen t l eu r s 
p r o p r e s v ic t imes , ce q u i est f i che . 

C'est la société — avec sa vas te c o m i p -
liou. ses vices var iés , ses mu l t i p l e s em
bûches , ses i n n o m b r a b l e s gue t -apens , 
son l uxe s é d u i s a n t et t en ta teur , son ex
ploi tat ion féroce, ses sa la i res d e m i s è r e 
— qu i p o u s s e la femme à se vendre, p o u r 
u n e b o u c h é e de pa in ou p o u r de le den
te l le Fit l o r s q u e ee l ie f e m m e est t o m 
bée d a n s le ru i s seau , les d é t e n s e u r s de la 
société l ' empo ignen t et. au iieu d e la re
levé;-, la met tent en car te , ce sceau indé
lébile du d é s h o n n e u r à vie. 

Dès ce m o m e n t , p o u r ce t te ma lheu reu -
«e. il n ' y a p l u s lie sa lu t . » Il faut. • 
qu'e l le s", p ro s t i t ue : c'est, la loi q u i le 
lui impose . 1̂ 1. m o i n d r e infract ion à cel-
t.' li i. i'e,-t ta pr i son et que l l e p r i son ! 
p o u r c e t t e ' b e s o g n e od ieuse on enregi -
m e n t o ceux q u ' o n a p p e l l e des « a ge n t s 
t e s m œ u r s n. 

Vra iment , je n e sa i s ce qu i e s ' le p l u s 
I mépr i se r , ou d e o e s m a l h e u r e u s e s , ou 
reux qui achè ten t l e u r s ca re s se s . P o u r 
moi. ce sont ces d e r n i e r s . 

I; - u ne re lève les m a l h e u r e u s e s fem
mes de leur abject ion immér i t ée , p a s m ê 
m e la m a t e r n i t é . Dès q u e les en fan t s ap-
p rennen l ce q u e leurs m è r e s étaient , a u 
lieu de les défendre , d e les a imer , de les 
aider , ils se ron t les p r e m i e r s à les re
nier , à les m a u d i r e , ù les fuir, à r o u g i r 
«le l e u r s m a l h e u r s . 

P o u r u n e qu i e s t condu i t e à la 1 ^ ' '" 
lui ion pa r le vice, il en est des e, . ii-
n e s qu i l e sont p a r l a m i s è r e . Celles-là 
n e sont pas n é e s vic ieuses , el les ont été 
v ic t imes du mi l ieu av i l i s san t où el les 
o n t vécu et, g r a n d i U n 'y en a p a s u n e 
rrni n e soit eonsolable , qu i ne soit à 
p la ind re . 

Celles qui n e le sont pa s . ce sont, les 
femmes r iches à qui il n e m a n q u e r ien 
et qu i narrent d a n s le b o n h e u r e-t l ' abon
dance . Ce s o n t j u s t e m e n t celles-là qui 
ne p a y e n t c y n i q u e m e n t des a m a n t s , p o u r 
satisfaire l eu r s capr ices , l e u r s pa s s ions , 
teui-s vices . 

Voilà la p ros t i tu t ion , la vé r i t ab l e p ros 
titution, cel le qu i est m é p r i s a b l e . Mais , 
relle-ci, la loi. la société , la famille, los 
i m i s l a respec ten t , la défendent , la cour 
tisent. On f réquen te les s a lons d o r é s d e 
ses f e m m e s ; o n s e d i t h o n o r é d e l eu r 
amitié. 

C'est en p a r l a n t do c e soi-d isant 
a g r a n d m o n d e » q u e Vic tor H u g o a pu 
écr i re : 

« Vos m è r e s a u x l a q u a i s s e s o n t p r o s 
t i tuées ». 

Cette p ros t i tu t ion « r e s p e c t é e » fait 
d'affreuses g r i m a c e s q u a n d on p a r l e de 
ta pros t i tu t ion flétrie, d e l a p ros t i t u t i on 
du trot toir . 

Mes s^ssripathies ? Mais eMes von t tou
tes à la pros t i tu t ion d 'en bas , à la p ros 
t i tut ion d o u l o u r e u s e q u e tou t le m o n d e 
o o n d a m n e , bafoue e t flétrit , à ces m a l 
h e u r e u s e s qu i son t m i s e s d a n s l ' a l terna
t ive ou de s e su i c ide r ou d e s ' e n r é g i m e n 
ter d a n s la p ros t i tu t ion officielle. 

Si la vertu- p o u s s e la f e m m e au suici-
«e , la société p r e s q u e tou jou r s , la ca
l o m n i e en l ' appe lan t folle et l âche . Si 
elle g l i sse d a n s l e r u i s s e a u d u t rot toi r , 
les r e p r é s e n t a n t s rie ce t te société « m o 
r a l e > r e m n o ù t a e n t s i ne> la. l a c l i eu i 

q u ' a v e c la c a r t e d u d é s h o n n e u r offi
ciel . 

Il n e s'agit pas s e u l e m e n t de faire des 
lois sévères qui f rappen t et d é s h o n o r e n t 
u n m e m b r e de la société p o u r toute la 
Vie, mais d'effacer les causes qu i pous
sen t u n e f e m m e à se prost i tuer .- Et la 
p r e m i è r e , la p r inc ipa le cause , c'est la 
m i s è r e 

Les g o u v e r n e m e n t s qu i pré lèvent tous 
les a n s des mi l l i a rds s u r la s u e u r des 
prolétaires) on t le devoi r d e me t t r e les 
f emmes à l ' abr i de celle m i s è r e . Si, a p r è s 
il e n est qu i se pros t i tuen t , ce se ron t des 
dégéné rée s qu ' i l f aud ra so igner et non 
frapper . 

Mais du moins , qu ' on laisse la f emme 
l ib re d e faire de son corps ce q u e bon 
lui semble , ca r ce n'est pas en la met
tant hors la loi, la famille, la société et 
l ' h u m a n i t é q u ' o n la re lèvera . 

C'est en lui a s s u r a n t la vie. en l ' empê
chant de t o m b e r d a n s la fange, q u ' o n la 
pro tège eff icacement et q u e l'on mora 
lise la famille, l ' enlunee. la société . 

En Angle te r re , où la pros t i tu t ion est li
bre , elle n 'est p a s p lus immora l ' - que 
d a n s les pays OÙ elle ne IV-; pas, la f'-m-
ine d é c h u e poul tou jours se re lever e t 
cela ai-rive souven t . 

Oui. je sais que c'est u n e plaie sociale 
qu i a tou jours exis té en tout t e m p s et 
en tou t pays . Mais la société d ' a u j o u r 
d 'hui , qu i se dit civilisée, n'a pas à éter
n i s e r les e r r e u r s , les c r i m e s et les vi
ces du passé . P l ie a le devoir , si elle est 
v r a i m e n t civile, d e les effacer t o u s . 

F a i r e d i spa ra î t r e la misè re , s 'est faire 
d i spa ra î t r e le vol. la mend ic i t é , la pros 
t i tu t ion et d ' a u t r e s c r i m e s qu i en décou
lent . 

U y a rto l o n g u e s a rmée» srosj les »o 
cial is tes do tous l es p a y s o n t ent rcr - i i s 
cotte c a m p a g n e é m i n e m m e n t h u m a i n e , 
civi le e t sociale . Mais hé las ! le 
tais au point d e v u e p r a t i q u e son t ores-
q u e n u l s . 

C'est donc a u x g o u v e r n e m e n t s d'à tri r H 
d e d o n n e r l a b o n e x e m p l e . E u x si u ls 
peuven t , s'ils veulent , e m p ê c h e r q u e 
cel le g a n g r è n e envah i s se tout et1 t ous . 

C e s ! d'eux- qu.-. les f emmes a t tendent 
rVètrei re levées, ém anc i pée s et dé l ivrées 
de l 'esclavage h o n t e u x qu i pèse injuste 
ment su r elle*, el qu ' i l s effacent à jamais 
de leur sexe- cel le f lé t r i ssure sociale, qui 
est la p ros t i tu t ion . 

AMTLCARK CH^-IANI. 

fectoral pourra être déféré au Conseil d'Etat 
et rendu valable ou non valable dans les qua
rante-cinq jours, au total, qui suivront sa 
notification ; s'il dit que c le recours au Con
seil d Etat est suspensif », il ne s'ensuit pas 
que les commerçants ou industriels, en ins
tance de dérogation, su.ont dispensée de don
ner pendant les quarante-cinq jours de l'ins
tance, le repos hebdomadaire à leurs salariés 
et, pas davantage, une nouvelle demande en 
dérogation, basée sur de nouveaux motifs, ne 
saurait annihiler les effets de l'arrêté préfec
toral que ie Conseil d'Etat aurait sanctionné. 

» Ea aucune façon, en effet, j] n est possi
ble d admettre que, par de semblables procédés 
dilatoires, on puisse tenir indéfiniment la loi 
en échec ». 

On nous .permettra de constater, avec satis. 
factice», que M. le ministre du Travail a donné 
à notre taise la consécration de sa 
juridi<*ue et ,1e sa haute autorité et que, des 

ta avions raison de mettre -
!ci patrons procéduriers contre leurs propres 
emballement., ou certaines su; 
voyantes. 

De tout 
le nouveau mimst.e du 
meur à laisser depoi 
ouvriers nu employés, des avantages que leur 

Xovs n'en attendions pas nsoins de ses sen
timents * 

qui se 
fait, au pouvoir, leur défens" : 
vaincu. 

11 y va de leurs propres im 
G. SIAUVE-EVAUSY. 

CHRONIsA'E 
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de forer, de jeunesse et de beauté que la foule 
eût acclamé, mais lui, le mari ?... non. 

Déçu, il hâta ie pas et, mécontent, il se de
manda t pourquoi es bellâtre pouvait l'empur. 
ter ?_ Car peut-être c en était-il un, eaM 
esprit. -,oi savoir, brutal, — inexpérimenté 

I ,i:i.i s qu • lui !..., 
e, mais la 

répliqu du miroir lut revenait, et ii s'en in
dignait . 

Tout en avane oit. Il était arrive devant la 
-umes charmantes au-

loujours remporté la . 
• '•• - verrons bien », dit-il en aparté, et il 

entra. 
ai ouvrir Elle-le con

naissait. ' 
pendant ù on l'avait p r é 

- bibelots exquis 
ci dont ia pi 

. par une porte 1' 
- un léger murmure de 

c Oui ? » cl 

-— M: -

!... . bien e 
- S .ris atten-

-

' 
• ces vieux 

• T>ans l ;ne 

et injuste, 
heure. Pourtant, tous l"s 

• 

. .iOr'amé ; hier encore, 
sur la scène, u t d" ses confrères sur le même 
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Les Inventaires d'Eglises 
Reprise des opérations. — Malgré les provocations des feuille* de 

sacristie et de certains évêques, aucun incident grave ne 
s'est produit. — La loi est appliquée en dépit des calo-

tins braillards et brûleurs de soufre. — Quelques 
tapageuses manifestations, dans le Nord. — 

Un capitaine refuse de marcher 
P. ,;!•-. _ 
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Bans les Départements 

L I B R E S PROPOS 

Vivian, et le repos hiMomadaire 
nclcn et émi-

e.es ser. 
il ne s 

Depuis que Vivian', no 
nent collaborateur, a pris I 
vices du ministère du Tra 
pas de jour qu'il ne soit sollicité par quelque 
délégation, ouvrière ou patronale, sur l'appli
cation <ic la loi du 13 juillet IQOO qui édicta 
le repos hebdomadaire. 

Les uns lut demandent son avis à propos 
des dérogations ; d autres lui suggèrent 1 in
transigeance la plus farouche ; ceux-ci lar
moient, ceux-là fulminent... 

Mais, aux uns et aux autre?, Yiviani a jus
qu'alors répondu que ia lot était la loi et qu'il 
l'appliquerait sans provocations, mais sans 
faiblesse. 

Et il n'est mystère pour personne, aujour-
dVtui, que le ministre du Travail est entière
ment favorable à des dispositions qui n'ont 
pas été prises, •— répétons-le encore — con
tre le patronat industriel ou commerçant, 
gros ou petit, mais exclusivement en faveur 
des ouvriers et des employés jusqu'alors as
sujettis à ua surmenage inhumain. 

Ceux-là donc qui comptaient attendrir de 
leurs doléances exagérées, M. le ministre du 
Travail, peuvcit des maintenant se rendre 

•mpte qu'ils prêchent un homme dont l'opi
nion est a '^-Position absolue avec 
leurs égoïstes désirs. 

S'il en fallait donner une preuve encore 
plus évidente, il suffirait de se reporter aux 
déclarations que Viviani a faites, lundi der
nier, au cours de ses réceptions. 

Interrogé sur le point <îe savoir si Ton a 
le droit, quand on demande une dérogation, 
d'en jouir avant qu'elle soit obtenue, le mi
nistre a catégoriquement répondu par la né
gative. 

Il n'a pas été moins net sur la question de 
savoir si c quand l'arrêté du préfet est l'objet 
d'un pourvoi devant le Conseil d'Etat, celui-ci 
est suspensif de l'arrêté ou de la loi ? » Il a 
déclaré que le pourvoi n'était que c suspensif 
de l'arrêté ». 

C'est ce que nous avons nous même soute
nu, ici, voilà près de deux mois et l'on retrou
vera cette thèse amplifiée dans notre brochure 
sur le « Repos hebdomadaire, dans la prati
que et selon la loi ». 

Sons le titre « Fausse Interprétation , , nous 
avons dit, en effet : 

— « Plusieurs industriels ou commerçants 
se sont imaginés qu'ils pouvaient prolonger 
l'ancien état de choses en faisant suivre une 
demande en dérogation rejetée par le préfet, 
d'un pourvoi devant le Conseil d Etat et ce 
pourvoi rejeté, d'une nouvelle demande en 
dérogation au préfet, basée sur un autre mo
tif, laquelle donnerait lieu, aussi, -à un se
cond pourvoi. — et ainsi de suite jusqu'à épui
sement de leurs facultés imaginatives 

» Il y a dans cette interprétation de la loi 
une grossière erreur. 

Il venait d» »»ùw» t a u l l 
douche bienfaisante lui avait donne la sou
plesse et le repos du corps. Dans cet état de 
satisfaction matérielle, qui renj à notre es
prit une nouvelle vigueur, avant de se mettre 

parcourait les tournaux , 
son bui? 
leur n aux o '..'ut ques du ;».:r. Sa 
vagabondait ailleurs. 1 

• 
t au fond du cu-ur, à v>-.. 

célèbre, adulé, irrésistible. 
• 

•ion enivrante et nouvelle en recevan 
mages d ' 
de. cette jvuno 1 . , 
toutes ies semaine cfe. 
ncll. 

Ce fut d'abord comme un fiiit nés • 
quel il n . 
s?s pensées, ma^i-é lui, retourna ont sans 
cesse \e .s celle que «tn désir ai 
sentait obsédé d un sentiment tr-s amoureux 
et très profond. Plusieurs 

. 11 y songeait toujours : pourqu 
sera t-eile pas sa femme : Leui goûts 

. t.n.. les nu 
I 

poussées : ce serait le bou.heur rê»é -. il se c ta. 
plaisait dans ce futur DOtn 
tout en parcourast les j " , • qnux du matin, 
ses regards s'étaient arrêt sur une phrn 1 

. sur un de ce 
lus maintes fois sans que son attention s'y tut 
jamais accrochée : « un % itzadte 
» ans a été- renversée par une voiture au 
» du faubourg Montmartre ». 

Un vie tard de toisante :-.:'•« 1 Quoi donc ? 
Mais lui-même a'avait-il pas été, atteint par 
ce chiffre... il y avait quelques n 
pour lui l'heure de la soixant 1 
sonnée. 

Il était donc un vieillard ? Allons donc, est-
ce que tout ne protestait pas en lut ? Un vieu-
îard, alors que jamais son esprit s/avaif été 
plus lucide, plus brillant, plus étincelant : s n 
succès d'hier ne le lui répétait-il pu-
erreur ?... " 

A la saile d'armes, au bois chaque matin 
cheval, n'était-il pas solide, alerte? A lu 

n jairet était infatigable, et ail
leurs... ses succès mondivns ou demi-mon
dains, certes, n'étaient point les succès d'un 
vieillard. 

Un vieillard ? Quand son cceur aus = i teunr 
qu'à vingt ans renfermait dos trésors incon
nus de tendresse, de désirs, de rêves "... C'é
tait là un mot sans portée, tout protestait et 
se révoltait en lu;. 

Il déjeuna de bel appélit. fuma un de ses 
meilleurs cigares, et dispos, fringant, jeune, 
oui .jeune, pour éprouver la solidit 
jambes, il sortit et se trouva sur le boulevarj 
portant beau en un complet irréprochable. 

Soudain, ses yeux s'arrêtèrent sur un couple 
qui marchait devant lui. A ne pas s'y tromper, 
c'étaient deux jeunes cens s e donnant tendre
ment le bras et avançant d'un pas sveite et 
sûr .La jeune femme attira plus spécialen.e't 
son regard, il lui semblait retrouver le galbu 
l'élégancp de celle qui avait pris possession 
de son cœur, et vers laquelle se concentraient 
ses rêves d'avenir. Oui, c'était bien ainsi qu el
le irait s'appuyant à son bras ; c'est b ;en ain
si que lui-même, fier et heureux, sentirait la 
main de celle qu'il adorait. 

A ce moment il était arrivé devant une bou-
tique de joaillier .Le couple s'y était anét •• 
Il s'arrêta à son tour et se plaça aux côtés de 
la jeune femme. 

Il ne s'était point trompé, c'étaient det x 
jeunes mariés rayonnant de joie, de sève, et 
de jeunesse, c'était un beau couple, il ne P u t 

que les admirer et, tournant les yeux, il vit 
dans une glace se refléter son visage et ceux 
c'#s deux promeneurs. Assurément, il ne man
quait lui-mêrrre ni de beauté, ni de caractère 
et, cependant, à côté de cette jeunesse écla
tante, quel contraste ! Il s'y reprit, à deux 
fois. Avait-il mal vu ? Non, et il se demandait 
fc'il eût osé prendre la place du mari à cl*t 

instant ? Il hésitait vraiment ; en vain cher
chait-il à s'illusionner. Il eut été le père d'un 

Mais nourquot en lut 
etcur. 1 »on 1 -us. r .... 

t ceux qu'il a va t 

jt,. . . . 
r " n e lui, ils a-

t pourtant. . !? 
à 

force et 

ir ^es raisons ; vaia H 

..-c hum ' un san-

C. REMIAN. 

QSEVELT 

e En effet, si i article a dit Que l'arrêté o r é j des., deux éooux. et ils eussent formé un tr'0. 

premier 

Panama, 
il a voulu 

iiiililairp. 
— \ us 11.. 5 

. ai u . ' . iiiuM-
1.0 président Ho lé l'rnten-

ci u f un ordi e, une 
cotmmérnorera parmi l< de la Cu-
lebrs, le oouvenir de < iae gigan-

Pour livre,' cette bataille contre la terre, 
ii dernier, tien e deu t 

tonnes d'explosifs et enlevé trente-cinq mille 
.c itioi.;i4u,.'s .de pocher. 

F.iQLUUalS 
Comme on le sait, il vienl .1. iuu 

• 

:-. Chantage on mystification ou n t 
se entreprise d'une An érit aine hystérique '.' 
llo\ ine si tu peux ... 

r, l'artiste contempJ 
simple philistin, les ébals des singes du 
Jardin Zootogique do New-York. Soudain, 
sur le sosie d'une femme, i! est appréhende 
par un poUceman, traîné au poète, accusé 
d'approches indiscrètes. l-<- plus curieux est 

ui'inei•ili-iee, te coup fait, disparut, 
ne donnant plus siioie de vie. 

Celte Imtoiro tronsaUanliqw ramène I ré
tention sur les agissements, toujours .iclue.s 
de lalouciie tribu des » troleurs ». mononta-
nos nui aiment à se racler aux roules et y 

. jouissances. 
Les libres mouvements des singes ou d an

tres spectacles les intéressent et les inspirent 
tout'particulièrement, il en est aussi qui sa 
plaisent a faire la queue aux théâtres. i>e. 
type le plus original de ces digénérés fut, au 
t-u-hnitic-mo siècle, 1" chevalier •< râpe. . . 
des B, qui nnit par tomber aux. mains des 

. erte uniforme, encore que ci-
zàre. consistas à rnv-ner, ailleurs qu au \ 1-
zarrv. consistait à frapper, ailleurs <ru au M -
rue, un coup discret qui ressemblait a un ap
pel ;.inieal. 

Il glissait, ce mortel, e! n'appuyait paa. 

ECHOS ETJOUVELLES 
Lin médecin italien croit ave* découvert le 

des verrues. ... , . „,„„ 
Mais, c esi un microbe inimment petitjM pl-J 

petit de tous les microbes, et il est a peu f « o 
impossible de l'isoler. , 

Par bonheur, les verrues ne sont pas bien dan-
1 aereijrsea ; vite» Joe «ont a u t saiies» 
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le Christ 

t -

Les 

r. 

à coups 

' 
1 N 

. auc jne axres-

A SAINT-POL DE LEON 

. - nt cln 1 hoinn 

-

. un tel gramme, officiel or-
dosuie n • •! <-i,l,'\"i- les barra» 

... 1. .11-

l'.M liai J . a Qa» 
i -on. 

se fa :re .-nijour-
d 'nu. à 1 et b a l i s e ; 
|s s"îit remis pour la mênve cause. A LAÎ-'DERNEAU 

Lh 1 novembre. — l a petite 
Lajxleni «Mi t le 01 n u e 

V -eu ii| trente-cinq 
rurrivait en gare, venu . mi train 

il 10C humilies et 17 offi
ciers ii S dons tautra les 

• (tes. 
Par ce ; à Landerneau 

MM. 1 •'..:.'. ui'ai l ier. 
. le capi-

' : :- . \\i yù'ide de 
- , iifi-ie dù;uit-i< m u!u 

s à Lertder-
• do sain-nus du génie 

venant d'nAgers ave - mteenon d'enfoncer 
les portes d ss eu"V s. des preesbytéri 
prùifos 1 69 ouvrir pour •fti-sser 
etrlrar tes .livres tto l'aul-c.-il... 

s trente du matin, un l.rain 
.uitmt de Chartres, amena '.H) hom-

imts <iu 1-'K> cunviissieus. s,,11s !P S ordres 
d un i-.iiimiu!ui.i.u'. et d«- deux oapteùiiea. A 

; (Wrérentê • 
- (asnnent, et, a aepl bounes, lia par-

n ;, s.;r .-~.ie.il-
.Miatii, Plrjajsjtaaieit, >a .s-i ; iui.1... 
U '-I laiculits, <>le. 

A DOILIIS et à. Gosiers, la réaistanoe S'O-T-
1 moyan de roinoes et de trandiéss». 

sont attendue. 
I.os isjsjeiWBiura t!*- IV'itreursInio'itienl.. d i a r -

o<-s <le l'invenlaiire. sont a.voritfMunts d'uti 
eoinuviissjfi.fo Ée poli-ce. <le 'M e.-tvaliers, oVe 10 
gc-ndarmes et de \ «ip/«ui-s dm r>énjc. 

Des truupaa aont psjrttets de 1 i" t i rrarar l 
à 7 lientres du matin sa d<ri0ftarit vers le« 

i ii leur on.t été assignées. 

A Marsei l le 
.\larseille, 20 novembre. — Ce malin, à 

p huit heures, tous les mvereUiires étaient ter-
\miuea . A six heures- les a.'.'cuUi. Un,- remciiia.-

ès de cf.nini--s.ires * 
sans nu! incident, à lin-

- . . . antes : 
Paul, No:iv-l)aiilc-du-.Munt,I« 

Visite; -
I it procédé à l'invcntajM 

raie, «lu 1 hapttre de ta 
de la niciis.' 

A Versa i l l e s 
.. naître. — Le préfet ou 

ven-
3 ITOU 

- , demie, a la eathé» 
u.Ue-l iainaj 

..leurs du domaine Uuterlre r* ' 
M. Auiiaiid était assisté du ae)crélaire-gê< 

, om-
a. Itepubloiue et dv» 

i ma la 
ir » data iif 

_: . luire. 
...elil été éUlbièS au.oLir dsl 
'os TEiitricienu se ienaJerU 
niice l>ès que lest «ulon-

ful ..aie eal 
: mais aucun rktèie ne it-pondit à cet 

.r lu une protea» 

Le p ix somma* 
r par Un pi-

. dan» 
da son 
• s. aux» 
ma vi«x 

upliSH 
1 -uivi" 

le président du Goa> 
a une violente pro-

s. Leai 
M. i. > -' 1 se, fabrf. 

I a n i\é- lor»" 
prendre fin. 

D a n s PHérault 
r, 80 novembre. — Les iiiven-

:.l recommencé ce malin, ;t 0 lu-urea. 
n -, iu.-u de pèlerii>tge, à Gnibul». 

. I, CUC 

A PIUNAN, l'on - > st heurté ii une vivat 
tiice. i>n avait mis dans l'église une 

de qu u . u de soufre •; l'église était 
inlumée. Il u fallu briser les car-

itilation. \^x situa-
- ilonger Icngtempe parc* 

alimenté par le toit et pal 
porte A été enfoncée, mai l 

ta fait : la population, tri" 
I hostile, crie et proteste. A nexiS het* 

; pas se rendre mattrsv 
.en 1- les pompiers de Montpellier. 

.1". .qu'à l'arrivée, à onze heures, des ponv 
r ie doivent se bor« 

M t r e r l'ordre extérieur. Los femmes) 
i.'.-itl. I.os hommes lancent do 

toit du soufre dans l'église < I sur les soldats 
oui entourent l'édifice, lieutt-usi-oniit aucun 
n'es! atteint, lieux cultivateurs, les plus 

ml arrêtés et Iransférés à Mont-
uanl. «pti menace d'une 

n soltl.it et M. Mille, commissaire cen-
rété. Dos jeunes gens sont sur le 

1 presbytère et [ont le moulinet avec 
un manche de Fourche : ils !>ii ssenH ainsi un 

. i liesai cannent le cava-
ller. L'infanterie «tonne un assaut et fait 
t vaein-r le mur el les eirvin 

Les pompiers onl de la i>eiiie t'i l iouver del 
l'eau nom- inonder l'église qui est un vast« 

u car toujours pa r la sacristie et M 
toi) on y lame du soufre enflammé. Les corn 
duiles d'eau sont bouchées. On réquisition" 
ne tin puits truite maison el on commence àt 
midi ••: inonder l'église!. Les manifestants ea« 
Hiolinies soûl surexcités. Des fenêtres, on 
lance des pois île. Heurs et dos pierres su* 
les gendarmes et la troupe. 

A FiniSSAC et à LAROQUE, toul a é t l 
[ait a-, tu- calme. 

A SAINT-BAirZILLES, il mitli. rinven-< 
la'ne é:nit encore saMmâaible. Les cloches 
sonnaient à toute volée : la foule huait lest 
représentants de raiilorité. U a [alla remué» 
rir le génie. 

Il en est de meute à CAZILHAC 
A COtRNONSKC, canton de Montpellier* 

le euré s'est opuehé en travers' de la porte 
extérieure, de l'église, qui était barricadée. 
Après les sommations-, la porte a du être 
enfoncée par des sapeurs du génie. Sur lai 

les femmes chantaient des cantiques./ 
A SA1NT-PARGOIRE où le sous-préfet <*.« 

Lorlèvc opérait lui-même, l ' invertaire a'aal 
fait -avec calme. 

De même à LtûVAS. 
\ VENDARGUESt l'église est barricadé-, 

T.a population empêche l'entrée du bâtiment. 
Il faut, appeler 30 cavaliers de Montpellier, 

A GRABELS, la porte de l'église est bar* ricadée à l'intérieur. Le commissaire se rendl chez le curé qui, couché, refuse de le rece" Lvoir- Le coouuiasaire lait enfoncer les DOTH 
. ^ » . » . . - - • * - - • • ' - - ' 
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